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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Gesellschaftsrecht

Fabio Regazzi (pdc, TI) a déposé une initiative parlementaire qui vise l'introduction du
trust dans la législation suisse. Le trust se définit comme un acte juridique qui
transfère le contrôle d'actifs à des tiers qui opèrent dans l'intérêt de la personne qui a
transféré le contrôle. Le parlementaire tessinois explique, qu'à l'heure actuelle,
l'utilisation du trust en suisse est régie par un droit étranger selon une convention de la
Haye sur le trust et sa reconnaissance. Pour combler cette lacune législative helvétique,
il préconise donc l'introduction du trust dans le droit helvétique. Une modification du
Code Civil (CC) et du Code de Obligations (CO) permettrait d'améliorer la lisibilité, la
transparence fiscale, la sécurité du droit et d'ouvrir de nouvelles perspectives pour les
professionnels suisses. 
La commission des affaires juridiques du Conseil national (CAJ-CN) a adopté l'initiative
par 15 voix contre 4 et 3 abstentions. A l'identique, la commission des affaires
juridiques du Conseil des Etats (CAJ-CE) a validé l'initiative parlementaire par 6 voix
contre 3 et 1 abstention. De plus, la CAJ-CE a déposé une motion (18.3383) pour que
cette modification législative soit menée par le Conseil fédéral. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 26.04.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Wirtschaftsordnung

La révision totale de la loi sur les marchés publics a donné lieu à un débat fleuve de
plus de 8 heures au Conseil national. La chambre du peuple a ainsi apporté de
nombreuses modifications au projet soumis par le Conseil fédéral. Tout d’abord, la
thématique sensible de la transparence a été abordée. Les parlementaires ont
maintenu le droit d’accès public aux documents officiels lors d’une procédure
d’adjudication. Ils ont aussi maintenu le droit de regard sur les marchés publics de plus
de 1 million de francs adjugé de gré à gré. Le Conseil national s’est donc aligné sur sa
commission de l’économie et des redevances (CER-CN) et s’est opposé à la volonté du
Conseil fédéral. Ensuite, les critères d’adjudication ont été renforcés. Qualité, prix,
durabilité, plausibilité de l’offre et fiabilité du prix régiront désormais les choix lors
d’une adjudication. Les Verts ont notamment salué l’inclusion de la durabilité comme
critère. De plus, l’UDC a imposé la prise en compte des différences de niveaux de prix
dans les pays où la prestation est réalisée. Puis, toujours contre la volonté du Conseil
fédéral, l’adjudicateur aura la charge de demander des informations supplémentaires si
une offre à un prix curieusement bas est soumise. Ce renforcement du critère de
plausibilité a été vainement critiqué par le Conseil fédéral, représenté par Ueli Maurer
qui y voyait un fardeau bureaucratique supplémentaire. Enfin, un amendement de
Fabio Regazzi (pdc, TI) a été adopté par 108 voix contre 78. Un comportement contraire
à l’éthique est désormais un motif de révocation d’adjudication. Finalement, la
question des langues a été abordée. En effet, de nombreux objets (12.3739, 12.3914,
14.3872 et 14.3880) avaient pointé du doigt l’actuelle loi sur les marchés publics. Des
exigences minimales ont été fixées. Par exemple, toutes les langues officielles doivent
être acceptées pour les communications de soumissionnaires. 
La chambre du peuple s’est alignée sur le projet initial. Lors du vote sur l’ensemble, la
révision totale de la LMP a été validée par 184 voix contre 1 et 3 abstentions. La révision
permettra de s’aligner sur les exigences de l’OMC. La dossier part à la chambre des
cantons. 2
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1) Communiqué de presse CAJ-CE du 27.04.2018; Communiqué de presse CAJ-CN du 23.10.2017; Medienmitteilung RK-NR
vom 23.10.17; Medienmitteilung RK-SR vom 27.4.18
2) BO CN, 2018, pp.1000 s.; BO CN, 2018, pp.1025 s.; BO CN, 2018, pp.992 s.; Communiqué de presse CER- N (4);
Communiqué de presse CER-CN; Communiqué de presse CER-CN; Communiqué de presse CER-N (1); Communiqué de
presse CER-N (2); Communiqué de presse CER-N (3); Communiqué de presse CER-N (5); Communiqué de presse CER-N (6);
Communiqué de presse CER-N (7); Communiqué de presse CPS-CE; Communiqué de presse CdF-CN; Communiqué de
presse NLFA; FF, 2017, pp.1695; FF, 2017, pp.1851; LT, 14.6.18
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